
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 SEANCE DU 24 MARS 2025  

  DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES                                                                                                    45 

OBJET : INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS : MAINTIEN DE L’ENVELOPPE GLOBALE 
INDEMNITAIRE DE BASE, DES MAJORATIONS ET MODIFICATION DU TABLEAU DES ELUS 
  DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

28 Voix pour 

 

9 

Voix contre : 
Mmes SMAANI, EMONET-

VILLAIN, M ROGER, 

Mme DEBUISSER, 

M JOUSSEN, Mme LEPERT, 

MM PLOUZE-MONVILLE, 

DUCHESNE et SEITHER 

 

A l’unanimité 
 

 
 

Abstentions 
 

 2 
Non-participation au vote : 
MM LOYER et MASSIAUX 

 Annexes :  
- Tableau de répartition des indemnités de fonction des élus, présenté en pourcentage de 

L’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

- Tableau de répartition des indemnités de fonction des élus présenté en euros  

 

L’An deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre mars à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire les onze et dix-huit mars deux mille vingt-cinq, 

S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame BERNO DOS SANTOS, 

Maire, 

 

PRÉSENTS : 

Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, Mme TAFAT, 
Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, 
Mme KOFFI, M DOMPEYRE, MME OGGAD, M SIMEONI, M JOUSSEN, Mme MESSMER, 
Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, 
Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, 
M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme GRIMAUD 
 

POUVOIRS : 

Mme GRIMAUD à M MEUNIER 

 

SECRETAIRE : Michel PROST 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

-.-.-.-.-.-.-.-.-  
  



 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE 

 
Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante qu’il appartient à cette instance de 
déterminer librement le montant des indemnités de fonction des élus, dans la limite des taux maxima 
fixés par le législateur. Les taux maxima déterminent ainsi une enveloppe globale indemnitaire de base. 

 

Le 11 juillet 2022, le conseil municipal a fixé les indemnités de fonction des élus et la répartition de 
l’enveloppe globale indemnitaire de base et les majorations. Il est proposé que ces modalités demeurent 
inchangées et suivent le raisonnement tel que décrit dans la délibération n°28 du 11 juillet 2022, soit : 

1. Le maintien de l’enveloppe globale indemnitaire de base (453%), le maire recevant de droit 
l’indemnité au taux maximum (90%), de répartir le solde de l’enveloppe (363%) entre les 
adjoints au maire et les conseillers municipaux délégués comme suit :  

 

Fonction Nombre d’élus % IB* / élu % IB* total (453%)  

Maire 1 90 90 

1er Adjoint 1 33 33 

Adjoints 10 20  200 

Conseillers 

municipaux délégués 
13 9,10  118,30 

Total 25  441,30 

 
 

2. De maintenir au titre des deux majorations : 

- Pour la majoration « commune, siège du bureau centralisateur du canton », d’approuver que 

les indemnités octroyées au maire, aux adjoints et aux conseillers délégués, dans le cadre de 

l’article 1er de la présente délibération, soient majorées sur la base du calcul retenant le taux 

maximum fixé par le législateur (15 %) ; 

- Pour la majoration « dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale », d’approuver que 

les indemnités octroyées au maire et aux adjoints, dans le cadre de l’article 1er de la présente 

délibération, soient majorées sur la base du calcul retenant le taux maximum fixé par le 

législateur (110 % de l’indice brut pour le maire et 44 % de l’indice brut pour les adjoints). 
 
La délibération comportait, en annexe, un tableau nominatif faisant référence pour chaque indemnité 
votée à un pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique, ainsi 
qu’un tableau présentant les indemnités mensuelles en euros pour la parfaite information des membres 
de l’assemblée délibérante. 
 
Si les nombre d’élus adjoints et délégués et les modalités de calcul des indemnités demeurent 
inchangées, il convient néanmoins de modifier le tableau nominatif car M. David LUCEAU, dispose 
désormais de la délégation « sport et associations sportives », quant à M. Clément PLOUZE-
MONVILLE, il a vu sa délégation au patrimoine rapportée.  
 
Le nombre de conseillers municipaux délégués demeure donc inchangé, à 13 élus mais le tableau 
nominatif est modifié. 
 
Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de modifier les tableaux des élus. 
 

- :- :- :- :- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2123-20 et 
suivants et R. 2123-22-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 2 du Conseil municipal du 3 juillet 2022 portant élection du maire de la commune 

de Poissy, 

 

Vu la délibération n° 3 du Conseil municipal du 3 juillet 2022 portant fixation du nombre d’adjoints au 

maire de la commune de Poissy, 

  



 

Vu la délibération n° 4 du Conseil municipal du 3 juillet 2022 portant élection des adjoints au maire de 

la commune de Poissy, 

 
Vu la délibération n°28 du Conseil municipal du 11 juillet 2022 portant fixation des indemnités de fonction 

des élus, répartition de l’enveloppe globale indemnitaire de base et majorations, 

 

Vu l’arrêté n° 2022/776P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Karine 

CONTE, première adjointe au Maire, déléguée à l’administration générale, aux finances, aux ressources 

humaines et au numérique, 

 

Vu l’arrêté n° 2022/800P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur 

Georges MONNIER, deuxième adjoint au Maire, délégué aux espaces publics, à la propreté urbaine et 

à la commande publique, 

 

Vu l’arrêté n° 2024/379P du 12 avril 2024, de délégation de fonctions et de signature à Madame Aline 

SMAANI, troisième adjointe au Maire, déléguée à la famille, aux aînés et aux solidarités,  

 

Vu l’arrêté n° 2022/799P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Patrick 

MEUNIER, quatrième adjoint au Maire, délégué au développement économique, aux transports, aux 

mobilités, à l’urbanisme et à la stratégie foncière et aux grands projets, 

 

Vu l’arrêté n° 2024/353P du 12 avril 2024, de délégation de fonctions et de signature à Madame Lydie 

GRIMAUD, cinquième adjointe au Maire, déléguée au commerce, à l’artisanat, aux marchés forains et 

aux déchets, 

 

Vu l’arrêté n° 2023/203P du 10 mars 2023, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Jean-

Jacques NICOT, sixième adjoint au Maire, délégué à l’évènementiel, à l’animation de la commune et 

au tourisme, 

 

Vu l’arrêté n° 2022/775P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Vanessa 

HUBERT, septième adjointe au Maire, déléguée à l’éducation et à la petite enfance, 

 
Vu l’arrêté n° 2022/767P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Nelson 
DE JESUS PEDRO, huitième adjoint au Maire, délégué à la cohésion sociale et à la vie des quartiers, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/771P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Karine 
EMONET-VILLAIN, neuvième adjointe au Maire, déléguée à la culture, 
 
Vu l’arrêté n° 2025/282P du 13 mars 2025, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Eric 
ROGER, dixième adjoint au Maire, délégué aux nouvelles technologies, à l’intelligence artificielle et à 
la cybersécurité,  
 
Vu l’arrêté n° 2022/807P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Samira 
TAFAT, onzième adjointe au Maire, déléguée à l’apprentissage et la formation, l’insertion 
professionnelle et l’emploi, 
 
Vu l’arrêté n° 2024/352P du 12 avril 2024, de délégation de fonctions et de signature à Madame Hatice 
BARRE, conseillère municipale déléguée à la biodiversité, au bien-être animal, à l’environnement et à 
la transition écologique, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/766P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Michèle 
DEBUISSER, conseillère municipale déléguée au devoir de mémoire et aux relations avec les 
associations patriotiques, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/768P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Gilles 
DJEYARAMANE, conseiller municipal délégué à la citoyenneté, la francophonie et aux relations avec 
les cultes, 
  



 
Vu l’arrêté n° 2022/769P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Tristan 
DREUX, conseiller municipal délégué aux associations caritatives, au bénévolat et à la réserve 
citoyenne, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/770P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Pierre-
Alexandre DUCHESNE, conseiller municipal délégué au conseil municipal junior, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/772P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Claude 
GRAPPE, conseillère municipale déléguée à la coordination des grands chantiers et au suivi des 
politiques budgétaires publiques, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/774P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Larissa 
GUILLEMET, conseillère municipale déléguée aux relations internationales, au jumelage, à la 
coopération décentralisée et aux subventions, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/777P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Marc 
LARTIGAU, conseiller municipal délégué au tramway et au plan communal de circulation et de 
stationnement, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/778P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Madame Audrey 
LEPERT, conseillère municipale déléguée à la jeunesse et à la vie étudiante, 
 
Vu l’arrêté n° 2024/541P du 28 mai 2024, de délégation de fonctions et de signature à Madame Virginie 
MESSMER, conseillère municipale déléguée à la santé, au handicap et à la coordination des référents 
de quartier, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/801P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Fabrice 
MOULINET, conseiller municipal délégué aux affaires générales et juridiques, 
 
Vu l’arrêté n° 2025/283P du 13 mars 2025, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur David 
LUCEAU, conseiller municipal délégué au sport et aux associations sportives, 
 
Vu l’arrêté n° 2022/804P du 4 juillet 2022, de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Michel 
PROST, conseiller municipal délégué aux relations avec les associations, 
 
Vu le retrait de l’arrêté n° 2025/281P du 13 mars 2025, de délégation de fonctions et de signature à 
Monsieur Clément PLOUZE-MONVILLE, conseiller municipal, 
 
Considérant que le Maire, les Adjoints au maire et les Conseillers municipaux délégués peuvent 
bénéficier d’indemnités de fonction, 
 
Considérant que le 11 juillet 2022, une délibération n°28 est venue fixer ses modalités de fixation, définir 
la répartition globale indemnitaire et les majorations, 
 
Considérant que la délibération comportait, en annexe, un tableau nominatif faisant référence pour 
chaque indemnité votée à un pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction 
publique, ainsi qu’un tableau présentant les indemnités mensuelles en euros pour la parfaite information 
des membres de l’assemblée délibérante. 
 
Considérant qu’un nouveau conseiller municipal, M.David LUCEAU, dispose d’un délégation « sport et 
associations sportives » et que la délégation au « patrimoine » est rapportée, 
 
Considérant que le nombre de conseillers municipaux délégués demeurent inchangées, à 13 élus. 
 
Considérant qu’il n’y a pas lieu de modifier cette délibération, mais les deux tableaux annexes, 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 
  



 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : 

De maintenir l’enveloppe globale indemnitaire de base (453%), le maire recevant de droit l’indemnité 

au taux maximum (90%), de répartir le solde de l’enveloppe (363%) entre les adjoints au maire et les 

conseillers municipaux délégués comme suit :  

 

Fonction Nombre d’élus % IB* / élu % IB* total (453%)  

Maire 1 90 90 

1er Adjoint 1 33 33 

Adjoints 10 20  200 

Conseillers 

municipaux délégués 
13 9,10  118,30 

Total 25  441,30 

 

Article 2 : 

De maintenir au titre des deux majorations : 

- Pour la majoration « commune, siège du bureau centralisateur du canton », d’approuver que 

les indemnités octroyées au maire, aux adjoints et aux conseillers délégués, dans le cadre de 

l’article 1er de la présente délibération, soient majorées sur la base du calcul retenant le taux 

maximum fixé par le législateur (15 %) ; 

- Pour la majoration « dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale », d’approuver que 

les indemnités octroyées au maire et aux adjoints, dans le cadre de l’article 1er de la présente 

délibération, soient majorées sur la base du calcul retenant le taux maximum fixé par le 

législateur (110 % de l’indice brut pour le maire et 44 % de l’indice brut pour les adjoints). 
 

Article 3 :  

D’annexer à la présente délibération un nouveau tableau nominatif portant sur les indemnités du maire, 

des adjoints et des conseillers délégués, exprimées en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction publique pour les indemnités et les majorations. 
 

Article 4 :  

De dire que pour les conseillers municipaux délégués, la présente délibération prend effet à compter de 

la publication des arrêtés de délégation de fonctions et de signature délivrés par le maire. 
 

Article 5 : 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Maire, ou d'un recours 

contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud, 78011 Versailles 

cedex - https://citoyens.telerecours.fr/) dans les deux mois courant à compter de sa transmission au 

contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un recours gracieux, son 

rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois, ouvre à l’intéressé le droit de saisir 

le Tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau délai de deux mois. 

 
Article 6 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine et Oise 
Conseillère régionale d’Ile de France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 

  



 
 
 

ANNEXE REGLEMENTAIRE A LA DELIBERATION DU 25 MARS 2025 
TABLEAU DES INDEMNITES DES ELUS DE LA COMMUNE DE POISSY 

Présentation en % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (IB) 

 
 
 
 
 
 

         
 TABLEAU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

POISSY 
Envelopp
e globale 

Enveloppe 
globale 

Majoration
DSU 

Majoration
DSU 

Majoration 15 
% Bureau 
centralisateur 

Avec les 
majorations 

 PRENOM - NOM FONCTION % IB % IB % IB % IB % IB % IB final 

   Strate Voté Strate DSU Voté Voté Voté 

1 Mme Sandrine BERNO DOS 
SANTOS 

Maire 90 90,00 110 20,00 13,50 123,50 

2 Mme Karine CONTE 1ère adjointe 33 33,00 44 11,00 4,95 48,95 

3 M Georges MONNIER 2ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 

4 Mme Aline SMAANI 3ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
5 M Patrick MEUNIER 4ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
6 Mme Lydie GRIMAUD 5ème adjointe 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
7 M Jean-Jacques NICOT 6ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
8 Mme Vanessa HUBERT 7ème adjointe 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
9 M Nelson DE JESUS PEDRO 8ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
10 Mme Karine EMONET-VILLAIN 9ème adjointe 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
11 M Eric ROGER 10ème adjoint 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
12 Mme Samira TAFAT 11ème adjointe 33 20,00 44 6,67 3,00 29,67 
13 Mme Hatice BARRE Conseillère 

déléguée 
 9,10   1,37 10,47 

14 Mme Michèle DEBUISSER Conseillère 
déléguée 

 9,10   1,37 10,47 

15 M Gilles DJEYARAMANE Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
16 M Tristan DREUX Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
17 M Pierre Alexandre DUCHESNE Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
18 Mme Claude GRAPPE Conseillère 

déléguée 
 9,10   1,37 10,47 

19 Mme Larissa GUILLEMET Conseillère 
déléguée 

 9,10   1,37 10,47 

20 M Marc LARTIGAU Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
21 Mme Audrey LEPERT Conseillère 

déléguée 
 9,10   1,37 10,47 

22 Mme Virginie MESSMER Conseillère 
déléguée 

 9,10   1,37 10,47 

23 M Fabrice MOULINET Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
24 M David LUCEAU Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 
25 M Michel PROST Conseiller délégué  9,10   1,37 10,47 

 TOTAL  453 441,30  97,70 66,26 605,26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 
 

ANNEXE INFORMATIVE A LA DELIBERATION DU 25 MARS 2025 
TABLEAU DES INDEMNITES DES ELUS DE LA COMMUNE DE POISSY 

Présentation en euros et en % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (IB) 

 
 
 

         
 TABLEAU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
POISSY Montants des 

indemnités 
sans 

majoration 

Montants  
des 

majorations 

Montants des 
indemnités 

totales 

Indemnités
totales 

Montants des 
indemnités 

sans 
majoration 

Montants des 
majorations 

 PRENOM - NOM FONCTION En € brut En € brut En € brut En % IB 
final 

En € brut En € brut 

   Voté Voté Voté Voté Voté Voté 

1 Mme Sandrine BERNO DOS 
SANTOS 

Maire 3 699,47 1 327,02 5 076,49 123,50 3 699,47 1 327,02 

2 Mme Karine CONTE 1ère adjointe 1 356,47 655,63 2 012,10 48,95 1 356,47 655,63 
3 M Georges MONNIER 2ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
4 Mme Aline SMAANI 3ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
5 M Patrick MEUNIER 4ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
6 Mme Lydie GRIMAUD 5ème adjointe 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
7 M Jean-Jacques NICOT 6ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
8 Mme Vanessa HUBERT 7ème adjointe 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
9 M Nelson DE JESUS 

PEDRO 
8ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 

10 Mme Karine EMONET-
VILLAIN 

9ème adjointe 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 

11 M Eric ROGER 10ème adjoint 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
12 Mme Samira TAFAT 11ème adjointe 822,10 397,49 1 219,59 29,67 822,10 397,49 
13 Mme Hatice BARRE Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
14 Mme Michèle DEBUISSER Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
15 M Gilles DJEYARAMANE Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
16 M Tristan DREUX Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
17 M Pierre Alexandre 

DUCHESNE 
Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 

18 Mme Claude GRAPPE Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
19 Mme Larissa GUILLEMET Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
20 M Marc LARTIGAU Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
21 Mme Audrey LEPERT Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
22 Mme Virginie MESSMER Conseillère déléguée 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
23 M Fabrice MOULINET Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
24 M David LUCEAU Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 
25 M Michel PROST Conseiller délégué 374,06 56,31 430,37 10,47 374,06 56,31 

 TOTAL  18 139,72 6 689,58 24 879,30 605,26 18 139,72 6 689,58 

 
 
 
 
 



Document publié sur le site de la ville le 01/04/2025

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html
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